
Comment déclarer l'indemnité logement dans la rémunération au
Luxembourg ?

Réponse courte

L'indemnité logement doit être déclarée comme élément de rémunération et soumise aux cotisations sociales et à

l'impôt sur le revenu.

Sa valorisation suit les barèmes officiels des avantages en nature, avec obligation de conservation des justificatifs

pendant 3 ans. Cette déclaration s'effectue mensuellement au CCSS et annuellement à l'ACD selon des modalités

précises définies par la réglementation luxembourgeoise. Elle peut prendre la forme d'un versement direct, d'un

remboursement de loyer ou de la mise à disposition d'un logement de fonction. Selon l'article L.221-1 du Code du

travail luxembourgeois, elle représente un élément de rémunération car elle constitue un avantage, en argent ou en

nature, reçu par le salarié en contrepartie de son travail. Pour être déclarée comme élément de rémunération,

l'indemnité logement doit réunir les conditions suivantes :

Définition

L'indemnité logement constitue un avantage accordé par l'employeur au salarié pour couvrir ses frais de

logement, soumis au traitement fiscal des avantages en nature. Elle peut prendre la forme d'un versement direct,

d'un remboursement de loyer ou de la mise à disposition d'un logement de fonction.

Selon l'article L.221-1 du Code du travail luxembourgeois, elle représente un élément de rémunération car elle

constitue un avantage, en argent ou en nature, reçu par le salarié en contrepartie de son travail. Cette indemnité

s'intègre dans la notion de "rétribution globale" comprenant tous les avantages et rétributions accessoires.

Conditions d’exercice

Pour être déclarée comme élément de rémunération, l'indemnité logement doit réunir les conditions suivantes :
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Critère Détail

Être accordée dans
Être accordée dans le cadre de la relation de travail et constituer une contrepartie du travail

effectué

Constituer un

avantage

Constituer un avantage économique quantifiable pour le salarié, dépassant le strict

remboursement de frais

Ne pas être
Ne pas être strictement limitée au remboursement de frais professionnels documentés et

justifiés

Être évaluée selon Être évaluée selon les barèmes officiels en vigueur pour les avantages en nature

Documentation

probante
Faire l'objet d'une documentation probante (contrat de travail, factures, quittances de loyer)

Modalités pratiques

La déclaration de l'indemnité logement implique les obligations suivantes :

Déclaration sur la paie :

Étape Détail

Inscription détaillée sur
Inscription détaillée sur la fiche de salaire mensuelle avec mention distincte de

l'avantage

Valorisation selon
Valorisation selon les barèmes du règlement grand-ducal du 23 décembre 2016

pour les avantages en nature

Calcul forfaitaire de
Calcul forfaitaire de 20 € par mois et par chambre pour toutes les localités du

pays

Intégration dans l'assiette
Intégration dans l'assiette des cotisations sociales (Art. 38 CSS) via les

déclarations mensuelles DECSAL

Déclaration aux
Déclaration aux administrations fiscales selon l'Art. 95 LIR sur la fiche de retenue

d'impôt annuelle

**Conservation des justificatifs

pendant ***
Conservation des justificatifs pendant 3 ans (Art. L.214-4 du Code du travail)

Pratiques et recommandations

Formaliser les conditions d'attribution de l'indemnité logement dans le contrat de travail ou un avenant spécifique, en

établissant une politique claire de distinction entre frais professionnels et avantages en nature.
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Définir les modalités de calcul et d'évaluation de l'indemnité en conformité avec les barèmes officiels, et paramétrer

le logiciel de paie pour intégrer automatiquement l'avantage logement dans l'assiette des cotisations.

Mettre en place un système de traçabilité des justificatifs (factures, quittances, attestations) permettant de

documenter la valeur déclarée en cas de contrôle par le CCSS ou l'ACD.

Former les équipes RH sur les règles de valorisation et de déclaration, en effectuant une veille réglementaire

régulière sur les barèmes et obligations déclaratives applicables.

Cadre juridique

Référence Objet

Code du travail cadre général des obligations déclaratives

Art. L.221-1
Définition de la rémunération et des avantages

accessoires

L.214-4 : Conservation des documents sociaux 3 ans minimum

Code de la sécurité sociale assujettissement aux cotisations sociales

Art. 38
Assiette des cotisations sociales incluant les

avantages en nature

Fiscalité régime fiscal des avantages en nature

Loi modifiée du 4 décembre 1967 sur l'impôt sur le revenu :

Art. 95
déclaration

Règlement grand-ducal du 23 décembre 2016 sur l'évaluation

des avantages en nature
barèmes forfaitaires d'évaluation

Le non-respect des obligations déclaratives expose l'employeur à des redressements sociaux et fiscaux, avec application possible

de majorations et d'intérêts de retard. Une documentation rigoureuse et une qualification précise de l'indemnité sont essentielles pour

éviter tout litige avec les administrations. L'évolution régulière des barèmes nécessite une veille constante des textes réglementaires.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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